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auxerre, la ville pour tous

www.auxerre.fr

mariage

         @ccueil / communication

14 place  de l’Hôtel de Ville
 03 86 72 43 00

ouverture
du lundi au vendredi

de 9h à 17h



De quoi s’agit-il ?

Où faire la demande ?

Qui doit faire la demande ?

Quelles sont les pièces à fournir ?

Délai ?

Coût ?

Le mariage est l’union entre deux personnes majeures (sauf dérogation) de même 
sexe ou de sexes différents

Il convient de s’adresser à la mairie de domicile ou à celle de l’un des parents des 
futurs époux

Les futurs époux

 Un justificatif de domicile de moins de  trois mois pour chacun des futurs époux
 Une pièce d’identité pour chacun des futurs époux
 Un extrait d’acte de naissance avec filiation
 Une photocopie (recto / verso) de la pièce d’identité pour chacun des témoins
 L’imprimé précisant les informations concernant les témoins

11 jours si les deux futurs époux sont domiciliés sur la commune.
3 à 4 semaines si les deux futurs époux sont domiciliés
hors de la commune.

Gratuit

Informations complémentaires :

Les personnes de nationalité étrangère doivent fournir en complément
les pièces indiquées ci-dessous

    Un certificat de coutume

    Un certificat de célibat ou de non-mariage

    Un certificat de capacité matrimoniale

Les personnes veuves d’une première union doivent fournir en complément
la pièce indiquée ci-dessous

    La copie intégrale de l’acte de décès du conjoint


